
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

!£ 
2. Organisme responsable: Direction nationale du contrôle des produits alimentaires 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Divers produits alimentaires 

5. Intitulé: Projet de modification de la liste norvégienne des additifs alimentaires 
autorisés 

6. Teneur: Propositions de modification de la liste norvégienne des additifs alimen
taires autorisés (disponible en anglais, 4 pages) 

' 7. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes 

8. Documents pertinents: Projet en date du 16 août 1991 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 novembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

Texte ci-joint 
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Direction norvégienne du contrôle 
des produits alimentaires 
20 août 1991/HEF/svf 

PROJET DE MODIFICATION DE LA LISTE NORVEGIENNE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES 
AUTORISES 

Propositions concernant: 

01.04.00.- FROMAGES, FROMAGE A BASE DE LACTOSERUM ET ANALOGUES DU FROMAGE 
(N'ENTRANT PAS DANS LA CATEGORIE DES PRODUITS LAITIERS) 

Propositions: 

Acide acétique dans la mozzarella (acidification directe) (BPF) 

Cellulose microcristalline utilisée comme émulsifiant (anticoagulant) 
dans la mozzarella découpée, limite 100 mg/kg 

03.04.00.- VIANDE BACHEE EN PATES, BOULETTES, BOUDINS ET SAUCISSES ET 
03.05.00.- MORTADELLES FAITES DE VIANDE BACHEE 

Proposition: 

Carragheen dans les produits faits de viande hachée, 10 g/kg 

Observation: 

Poids moléculaire min. 100 000 et en conformité avec les spécifi
cations JECFA 

04.08.02.- POISSON AYANT SUBI UN TRAITEMENT ACIDE (MARINE) ET PRODUITS A 
BASE DE POISSON A FAIBLE TENEUR EN SEL CONDITIONNES POUR LA 
VENTE AU DETAIL 

Proposition: 

Carmin dans le caviar d'oeufs de cabillaud, 120 mg/kg sous forme 
d'acide carminique 

04.09.00.- POISSONS ET PRODUITS A BASE DE POISSON STERILISES EN BOITE 
(PRODUITS CONSERVES, Y COMPRIS CRUSTACES /MOLLUSQUES) 

Proposition: 

Adipate de diamidon acétylé dans le pâté de saumon (BPF) 
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04.11.00.- SAUCES DANS LES PRODUITS A BASE DE POISSON, SOUPES DE POISSON 

Proposition: 

Oléorésines de paprika 

05.04.00.- PRODUITS DE LA PATISSERIE (GATEAUX, COUCHES DE BISCUIT DE GENES 
OU GENOISE), PATES PRETES A CUIRE 

Proposition: 

Riboflavine dans les couches de génoise, 30 mg/kg 

"4 05.05.00.- BISCUITS 

Proposition: 

Sorbitol dans les biscuits, 25 g/kg 

06.05.03.- SAUCES ET CONDIMENTS A BASE DE FRUITS, DESSERTS A BASE DE 
FRUITS ET LEURS SUBSTITUTS (MELANGES SECHES) 

Propositions : 

Aspartame, 500 mg/kg dans le produit prêt à consommer 

Acésulfame K dans les substituts de la gelée de fruits, 350 mg/kg dans 
le produit prêt à consommer 

06.07.01.- CONFITURES, MARMELADES, COMPOTES, FRUITS CUITS, CREMES DE 
] 4 FRUITS, BLANC-MANGER ET LEURS SUBSTITUTS 

Propositions : 

Aspartame dans les confitures, 500 mg/kg 

Acésulfame K dans les confitures, 150 mg/kg 

Carmin dans les confitures de fraises à faible teneur en sucre 
(40 pour cent max. matière sèche), 35 mg/kg sous forme d'acide 
carminique 

09.03.00.- CACAO, CHOCOLAT, ETC. 

Propositions : 

Shellac, 5 mg/kg seul ou en combinaison avec d'autres agents de 
traitement de surface 
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Huile de paraffine, 5 mg/kg seule ou en combinaison avec d'autres 
agents de traitement de surface 

12.01.00.- PRODUITS ALIMENTAIRES NON REPRIS SOUS LES RUBRIQUES 01-11, 13 
ET 14 

Propositions : 

Carmin dans les salades, 90 mg/kg sous forme d'acide carminique 

Maltitol dans les compléments de fibre, vitamines et minéraux, limite 
à une dose de 350 mg/jour dans les liquides et 150 mg/jour dans les 
capsules et pilules 

Aspartame et acésulfame K dans les mélanges d'additifs alimentaires 
pour confitures de ménage, limités à 500 mg/kg d'aspartame et 
150 mg/kg d'acésulfame dans le produit prêt à consommer 

Aspartame dans les desserts, puddings et crèmes à la vanille, 
200 mg/kg dans le produit prêt à consommer 

Acésulfame K dans les desserts, puddings et crèmes à la vanille en 
poudre, 200 mg/kg dans le produit prêt à consommer 

13.01.05.- BOISSONS CONTENANT AU MINIMUM 8 POUR CENT DE JUS BRUT DANS LE 
PRODUIT PRET A CONSOMMER (ORANGEADE, CITRONNADE, LIMONADE, 
ETC.) 

Proposition: 

Carbonate de calcium (BPF) 

13.01.06.- BOISSONS AROMATISEES CONTENANT MOINS DE 8 POUR CENT DE JUS BRUT 
DANS LE PRODUIT PRET A CONSOMMER 

Proposition: 

Carbonate de calcium (BPF) 

13.02.02.- VINS ET VINS DE FRUITS (0,7-14 POUR CENT (VOLUME) D'ALCOOL) 

Proposition: 

Diméthyle dicarbonate dans les vins teneur max. 2,5 pour cent (volume) 
d'alcool, 200 mg/kg 

13.03.00.- CAFE, THE, ETC. 

Proposition: 

Aspartame dans le thé instantané, 150 mg/kg 


